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Protection de l'enfance: les députés font pression
Une proposition de loi vise à protéger jusqu'à 25 ans les jeunes majeurs qui sortent de l'aide sociale à l'enfance

protection de
l'enfance qui ont

18 ans bénéficient
d'un contrat

jeune majeur

La députée du Pas-ile-Ca-

.

lais ne décolère pas.
«Nous ne voulom plus de
sortie sèche pour les leu-

nes qui sont conflés Ii la protection
de l'enfanœ. Le jour de reur majo-
rité, ils se trouvent btutalement pri-
vés du soutien de la collectivité. On
leur demande d'être Qutonomes à
18 ans, alors qu'Us sont les plus vul-
nérables, sans ~eau et SQPU fa-
mlDe.C'estabsurde», dénonœl'ex-
socialiste Brigitte Bourguignon.
Aujourd'hui élue La République
en tnlU'Che 'LRMl, elle avait espéré
que la promesse d' «aucune sortie
sèche 1+ soit l'une des mesures du
plan pauvreté que devait annon-
cer !mmanuel Macron le
10 juillet. Mais l'exécutif en a dé-
cidé autrement et a reporté cette
annonce à septembre.
Pas question de renoncer pour

autant. Mercredi 11 juillet, elle
soumet à la commission des affai-
res sodaJes de D\ssemblée natio-
nale une proposition de loi sur le
sujet. Signé par ('ent quarante de
ses collègues du même groupe. le
texte, qui sera examiné en no-
vembre dans l'Hémiqcle, a donc
toutes les chances d'être adopté,
ce qui devrait mettre la pres.sion
sur le gouvernement.
Aujourd'hui. un tien seulement

dM jeunes placés sous la protec-
tion de l'enfance qui atteignent
l'âge de 18ans bénéficient d'un
contrat jeune majeur, soit 20900
par an. Inventé en 1974.ce disposi-
tif permet au département,
ch:ug~ de ia sauvegarde de l'en-
fance, de prolonger son aide
finandè:re à hauteur de 465 euros

cc Le Jour de leurs
18 ans. on leur

enjoint de trouver
un emploi, un
logement .. Ily a
là une véritable

maltraitance
InsUtutlonneUe»

MOHANED KARKACHE
ex-.responsable d'un centre

pour jeunes majeurs

par mois et d'offrir un suivi jus-
qu'à:n ans. Mals ces contrats sont
de plus en plus rares et de plus en
plus courts avec des situations
très hétérogènes selon les collecti-
vités_ 57 % des Jeunes ont bénéfi-
cié d'un contrat de moins de six
mois (seulement ;;a% de plus d'un
an), selon une enquête menée
auprès de 1650 Jeunes de sept dé-
partements par lsabeUe Freclton,
sododémographe au CNRS. Près
d'un quart des jeu~ interrogés
ont connu une période de vie
dall$1a rue.

• eoup.r.t 'DKIpporbb1e.
fr AMarseille. ID. situation est catas-
trophique: elpeille quelques jeunes
sont sous contrat », témoigne
Mohamed Karkache, responsa-
ble, entre ;;ao14 et 2017, d'un centre
d'hébergement pour jeunes ma-
jeurs dont 30 " viennent directe-
ment de l'aide sodale à l'enfance
(ME). «ù jour de leurs 18ans. 011

1l!S met à la porte, ils sont sommés
d'appeler le us. On le$ voit Qmver
jracaS$ls, avec leurbaluchon, quel-
ques qgaires dans un SQc-poubeHe.
A::lur eux. pas question d'études su·
périeures. Et on lcur enjoint d'être
autonomes, de troUVtFun logt-
ment, une formation, un emploi...
Ily Ci là une véritable maltraitance
institutionnellt, juge M. Karkache.
On demande trop à ces Jeunes
alors qu'ils devraient, comme tous
les autres enfants. être soutellUS
jusqu'à l'âge de J5 a1l$. JO

Quelques-uns bénéficient tou-
tefois de la Il garantie jeunes 1I (en-
viron 450 euros par mois), une
sorte de revenu de lWUdarité ac-
tive pour les 16-26aos, créée
en 2013 sous le quinquennat de
François Hollande. IlCe couperet
des18anspourlessortan~de ll1.SE
est insupportable, renchérit An-
toine Dulin, rapporteur d'un avis
du Conseil économique, social et
environnementaI. rendu public le
13 juin. Lage de Iautonomie des
jeunes ne cesse de reculer. Le
départ du domicile parental sefait

aujourd'hui à 23,6 ans.»
Asphyxiés financièrement. les

départements, qui, à eux tous,
consacrent 7.6 milliards d'euros à
la protection de l'enfance, ont dû
arbitrer. Beaucoup ont décidé
d'attribuer une partie de leurs

moyens il la prise en charge des
mineurs non accompagnés, sou-
vent migrants. de plus en plus
nombreux au détriment des sor-
tants de ~E. «Hotn! proposition
de loi vise il rendre obligatoire,
dans tous les départements, ce
contrat jeune majeur jusqu'à
25 al1$. sanss'arrêteràla datea111ù-
versaire. mais qu'il aille jll$qu'à lu
fin du cycle srolQire ou uniwrsl-
taiTe engagé, plaide M- Bourgui-
gnon. Afin de M pas entraîner un
coût su.pplémentaire pour les dé-
partements. les dépenses nouvel-

les seraient prises en charge par
l'Etat. JJ Pour préparer ia sortie. le
texte prévoit également un entre-
tien. dès l'âge de 16ans, et un
autre à 17 ans. «llfaut ulHsique
soit associé" la décision un pr0-
che, parent, tducateur, pair, en qui
le jeune a confiance, explique la
députée LRM Ces jeunes Ollt

besoin de temps pour meneni bien
leurs études et de cette personne de
confiance. »
A 26.ans, Adrien Duroussel est

fier de son BTS comptabilité, qu'il
a dêcroché le 1'" juillet2ooB, à l'is-

sue d'une formation en alter-
nance {trois jours par semaine au
lycée. deux jours en entreprise).
C'est un bel aboutissement pour
celui qui fut, dès l'âge d~ sans et
jusqu'à la majorité, "placé.
déplacé», comme le résume le ti-
tre de son livre-témoignage paru
en mai 2016 (éditions Micbaion).
Son parcoun fut chaotique. de
foyers en familles d'aœueU en
passant par les «lieux de vie ".
«Enjuillet JQ1Q, à18ans.faî eu la

chance de bénéficier d'un contnlt
jeune maieur pour six mois renou-

Seulement un
tiers des jeunes

placés sous la

velables, raconte-t-il C'était stres-
sant caT,pDUrobtenir sa prolonga-
tion, je devais, tous les six mois,
convaincre l'inspectrice de ma mo-
tivation. Heureusement. mon édu-
catrice réfénmte sest montrée
compréhensive et ma laissé ma
chance. Cela mad'abonl permis de
recevoir une allocation mensuelle,
en 2013, d'obtenir, à la surprise gé-
nérale de mes éducateurs, un bac
profesSIonnel qui ma ouvert la voie
vers le IJTS.IlUn ancien maitre de
stage qui avait repéré sa motiva-
tion a aussi aidé Adrien, IoIlqU'il "
atteint 2J ans et que son contrat a
pris fin. à trouver un logement. U
s'est porté caution et a réglé son
premier mols de loyer. Et il lui a
surtout trouvé l'entreprise qui l'a
accueilli en alternance.
«Dès le premier jour. le patron

m~ dit de laisser ma vie privée à la
porte de l'entreprise, se souvient
Adrien Durousset. Ça ml! d'abord
surpris mais, finalement, ça ma
fait du bien d'être comme les
autres étudiQnt~ bii!/'l habillé.
avoir la tête dans les chftfres - moi
à qui 011 ri~tait, Ii l'école, que
j'étais un âne... -; à penser aux
clients et, finalement, de ne plus
avoirle statut d~rifant placê./~ais
dans une entreprise, une vraie.
Plus dans un milieu d'aide so-
ciale. kt Deux éléments sont déter-
minants dans sa réussite: le con-
trat jeune majeur ~tC~ mahre de
stage, pair éclairé. teLa situation
des sortants de l:ASEn'est que le mi-
roir grossissant dn difficultés que
coMaÎJsent les jeuni!$. dont le sou-
tien familial est souvent âb$mt ou
défaillant. Il est temps deslnoccu-
per pour qu'Us ne soient pm roll-
damnés (il l~rmnœ ou Ii la préoo-
rité Il, estime Antoine Dulln .•
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